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JOURNÉE D’ÉTUDE
LES DÉFIS DU NUMÉRIQUE 
pour l’entreprise en Europe

Le 27 février 2015, 8h30 > 13h
Journée d’étude validée au titre de la formation continue des avocats.
Toulouse Business School & IRDEIC, Université Toulouse I Capitole

Cette matinée d’étude, organisée par l’IRDEIC (Institut de Recherche En Droit Européen, Internatio-
nal et Comparé) – Centre d’Excellence Jean Monnet de l’Université Toulouse 1 Capitole et la Toulouse 
Business School, propose une analyse croisée de la théorie et de la pratique qui prend appui  
sur l’observation de l’impact du numérique dans l’entreprise, grâce aux témoignages et  
analyses des professionnels et académiques.
L’usage du numérique, en particulier de l’Internet, est à l’évidence un moyen irremplaçable d’organiser  
et gérer l’activité économique d’une entreprise. Mais si les technologies du numérique constituent un 
levier certain de croissance économique pour les entreprises, elles sont aussi facteur de déstabilisation, 
en ce qu’elles impliquent une réorganisation de certaines activités (contrats, distribution) et génèrent  
parfois même des risques dans l’usage que pourraient en faire les salariés ou dans l’atteinte aux droits 
des personnes (données personnelles). En outre, la réglementation du droit du numérique est aujourd’hui 
dense et très évolutive, aussi est-il pertinent de faire le point sur le droit applicable en France et en Europe. 

Cette matinée d’étude permettra d’identifier les difficultés majeures auxquelles les entreprises sont 
confrontées et de débattre des pistes possibles d’innovations en vue de mieux profiter des opportunités 
du numérique dans l’entreprise dans un contexte de complexification règlementaire. Il s’agira de valoriser 
les avantages et opportunités du numérique pour les entreprises, tout en rappelant les risques à éviter, les 
précautions à prendre et les bonnes pratiques à adopter.

Elle s’articulera autour de quatre thèmes animés par des enseignants-chercheurs en droit, des avocats  
et des professionnels du numérique :

THÈME 1. Le numérique et les données personnelles dans l’entreprise

THÈME 2. Le numérique et les contrats de l’entreprise

THÈME 3. Le numérique et les salariés

THÈME 4. Le numérique et la propriété intellectuelle renouvelée



INTRODUCTION
8H30 - 9H00

•  Accueil : François BONVALET, Directeur de Toulouse Business School (TBS) et  
Marc BLANQUET, Directeur de l’IRDEIC, Professeur des Universités, Université Toulouse 1 Capitole (UT1C).

• Présentation : Céline CASTETS-RENARD, Professeur des Universités, UT1C et Marie PIERRE, Professeur, TBS.

THÈME 1
9H00 -10H00
LE NUMÉRIQUE ET LES DONNÉES PERSONNELLES DANS L’ENTREPRISE 
• L’entreprise confrontée au droit des données personnelles,  Jessica EYNARD, Maître de conférences, UT1C
•  Evolution du régime de sous-traitance des données personnelles,  

Stéphanie LE STRUJON, Doctorante CIFRE, UT1C, Berger Levrault
• Le risque informatique et libertés pour l’entreprise,  Marine DE LA CLERGERIE, Responsable juridique LDLC.com
•  Les données personnelles dans l’entreprise vues au travers du prisme du droit américain,  

Gregory VOSS, Professeur, TBS

 > Questions/réponses avec la salle.

THÈME 2
10H00 -11H00
LE NUMÉRIQUE ET LES CONTRATS DE L’ENTREPRISE 
•  Internet et évolution du droit des contrats,  Marie PIERRE, Professeur, TBS
•  Vente en ligne : état des lieux après la loi Hamon, Philippe WALLAERT,  Avocat à la Cour,  

Cabinet Morvilliers Sentenac & Associés
•  Présentation de la Boutique en ligne et maîtrise des principaux risques juridiques,   

Marie-Hélène LACOMBRADE, Directrice Juridique, Berger-Levrault, Entreprise et  e-commerce
•  Les contrats du commerce électronique soumis au droit américain, Gregory VOSS, Professeur, TBS

 > Questions/réponses avec la salle.

THÈME 3
11H00 -12H00
LE NUMÉRIQUE ET LES SALARIÉS 
•  Le e-syndicalisme,  Olivier PRADES, Professeur, TBS
•  Les droits fondamentaux du salarié pris dans le World Wide Web,  

Myriam CASTEL, Doctorante contractuelle, UT1C
•  Relations de travail et e-conflits, Patrick JOLIBERT, Avocat Associé Cabinet COTEG & AZAM Associés,  

intervenant Droit du Travail
•  Figures règlementaires imposées ou bien vraies nécessités opérationnelles ?  Christophe PEGUILLAN, 

Chef de la Mission Sécurité des Systèmes d’Information (RSSI), Sous Direction des Systèmes d’Information,  
Service de la Modernisation, Secrétariat Général, Ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt,  
Politique de Sécurité et Charte d’utilisation des systèmes d’information

 > Questions/réponses avec la salle.

THÈME 4
12H00 -13H00
LE NUMÉRIQUE ET LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE RENOUVELÉE

•  Les actifs immatériels (noms de domaines, marques, logiciels, bases de données) du e-commerce,  
Céline CASTETS-RENARD, Professeur des Universités, UT1C

•   La valeur ajoutée des actifs immatériels numériques, Alexandrine PANTZ, Avocat à la Cour, Cabinet Pantz
•   E-réputation, marque et maîtrise des outils de communication sur Internet, Eric LEAL, Atchik services
•   Le numérique et quelques éléments de la propriété intellectuelle américaine, Gregory VOSS, Professeur, TBS

 >  Questions/réponses avec la salle.

13H00 : COCKTAIL DE CLÔTURE
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ORGANISATEURS

  IRDEIC, Institut de Recherche en Droit Européen,  
International et Comparé,  
Centre d’excellence Jean Monnet 
Université Toulouse 1 Capitole

 Toulouse Business School

LIEU DE LA MANIFESTATION
Toulouse Business School 
20 boulevard Lascrosses 
31000 Toulouse

CONTACT
Madame Gaëlle Le Merer, IRDEIC 
gaelle.le-merer@ut-capitole.fr

Journée d’étude validée au titre de la formation continue des avocats.

UNE ÉCOLE


